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ACTIONNAIRES 
SOCIÉTÉ 

« A » « B » « C » 

    
 

CONVENTION UNANIME ENTRE ACTIONNAIRES intervenue en la ville de ............................, 
province de Québec, Canada. 
 
En ce qui concerne le choix du titre du contrat, en vue d’éviter toute erreur ou confusion sur la nature même 
du contrat, il s’avère nécessaire de penser à un intitulé clair, précis et surtout, qui reflète le contenu réel de 
celui-ci. Si un litige survient quant à la nature du contrat, cet intitulé sera uniquement l’un des éléments 
pouvant être considéré par le tribunal : il ne liera pas le tribunal. 
 
À titre d’illustration, dans l'arrêt Ste-Luce (Municipalité de) c Pisciculture des cèdres inc., 2004 CanLII 
73231 (CA), la Cour d’appel a fait fi de l'intitulé du contrat (« contrat de vente »). En recherchant 
l’intention commune des parties, elle a déterminé qu'il s'agissait en fait d'une option d'achat.  
 
ENTRE : V1 ............................ (nom de la personne physique), ............................ (occupation), 

domicilié(e) et résidant au ............................ (numéro civique et nom de la rue), en la ville 
de ............................ (nom de la ville), province de ............................ (nom de la province), 
............................ (code postal); 
 
Cette version doit être utilisée lorsque la partie visée est une personne physique. 
 
OU 
 
V2 ............................ (nom ou dénomination sociale), personne morale dûment constituée, 
tel qu’elle le déclare,  selon la Loi ............................ (nom de la loi sous laquelle la société 
par actions a été constituée), ayant son siège au ............................ (numéro civique et nom 
de la rue), en la ville de ............................ (nom de la ville), province de ............................ 
(nom de la province), ............................ (code postal), et dûment immatriculée sous le 
numéro ................... (.......) conformément à la Loi ............................ (nom de la loi relative 
à la publicité légale des entreprises sous laquelle la société par actions est immatriculée), 
représentée par ............................ (nom du représentant), son ............................ (titre du 
représentant), qui est dûment autorisé à agir à cette fin tel qu’indiqué dans l’extrait de 
résolution de l’administrateur unique [OU du conseil d’administration], annexe A; 
 
Cette version doit être utilisée lorsque la partie est une société par actions.  
 
Contrairement à la version ci-dessus, cette version doit uniquement être utilisée lorsque 
l’opération juridique prévue au contrat nécessite l’adoption d’une résolution du conseil 
d’administration afin d’autoriser le représentant de la personne morale à agir dans le 
cadre de cette opération juridique et que la partie cocontractante a exigé qu’elle soit jointe 
en annexe au contrat.  
 
S’il n’y a qu’une seule personne morale devant agir par l’entremise d’une résolution, cette 
résolution sera reproduite en Annexe A. S’il y en a plus que deux, les différentes résolutions 
seront reproduites en Annexe A1, A2, A3, etc.  
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ACTIONNAIRES 
SOCIÉTÉ 

« A » « B » « C » 

    
 

 
En tant que personne morale, la société par actions doit nécessairement être représentée 
par ses dirigeants, qui l’obligent dans la mesure des pouvoirs que la loi, l’acte constitutif ou 
les règlements leur confèrent (art. 312 CcQ). À cet égard, nous référons le rédacteur à nos 
commentaires sur la théorie du mandat apparent reproduits à l’annotation de la version V2. 

 
CI-APRÈS DÉNOMMÉE L’« ACTIONNAIRE A »; 

 
 
ET : ………………….. (identification de l’actionnaire B); 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉE L’« ACTIONNAIRE B »; 
 
 
ET : ………………….. (identification de l’actionnaire C);  
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉE L’« ACTIONNAIRE C »; 
 

Pour la désignation individuelle de chacune des parties, nous recommandons d’utiliser un 
terme représentant le rôle des parties plutôt que d’utiliser un nom ou des lettres, qui 
peuvent facilement être interverties. Par exemple, l’utilisation de « BAILLEUR et 
LOCATAIRE » ou « ACTIONNAIRE et SOCIÉTÉ » évitera des erreurs lors de la rédaction 
des droits et obligations des parties au contrat.  

 
CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉES LES « ACTIONNAIRES »; 

 
La désignation collective des actionnaires simplifie la rédaction en éliminant le besoin de 
répéter à chaque fois la désignation individuelle de chacun d’entre eux. 

 
 
ET : ............................ (nom ou dénomination sociale), personne morale dûment constituée, tel 

qu’elle le déclare,  selon la Loi ............................ (nom de la loi sous laquelle la société par 
actions a été constituée), ayant son siège au ............................ (numéro civique et nom de la 
rue), en la ville de ............................ (nom de la ville), province de ............................ (nom 
de la province), ............................ (code postal), et dûment immatriculée sous le numéro 
................... (.......) conformément à la Loi ............................ (nom de la loi relative à la 
publicité légale des entreprises sous laquelle la société par actions est immatriculée), 
représentée par ............................ (nom du représentant), son ............................ (titre du 
représentant), qui est dûment autorisé à agir à cette fin tel qu’indiqué dans l’extrait de 
résolution de l’administrateur unique [OU du conseil d’administration], annexe A 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉE LA « SOCIÉTÉ ». 
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ACTIONNAIRES 
SOCIÉTÉ 

« A » « B » « C » 

    
 

  
 
PRÉAMBULE 
 
L’intention des parties au contrat et les circonstances dans lesquelles ce dernier voit le jour 
sont deux aspects importants de la relation contractuelle pouvant faciliter sa 
compréhension et son interprétation.  
 
En effet, l’article 1425 CcQ énonce la règle générale selon laquelle, « [d]ans 
l’interprétation du contrat, on doit rechercher quelle a été la commune intention des parties 
plutôt que de s’arrêter au sens littéral des termes utilisés ». L’article 1426 CcQ précise que, 
dans la recherche de la commune intention des parties, l’on doit notamment tenir compte 
des circonstances dans lesquelles il a été conclu.  
 
Le préambule d’un contrat sert donc essentiellement à consigner, au tout début de l’entente, 
ces deux aspects de la relation contractuelle.   
 
Cette toile de fond peut s’avérer particulièrement utile lorsqu’une clause, ou un ensemble 
d’entre elles, manque de précision ou de clarté.  
 
Dans la décision Baillard c Immeubles dynamiques inc., 2006 QCCQ 3329, la Cour du 
Québec écrit : « En matière d’interprétation d’un contrat, la Loi prévoit que toutes les 
clauses d’une convention s’interprètent les unes par les autres, en donnant à chacune, le 
sens qui résulte de toute la suite de l’acte entier, incluant les énoncés contenus dans les 
préambules. ». (Voir également Patrician Diamonds Inc. c Reflex Systems Inc., 2003 
CanLII 23060 (CS) où le préambule fut utilisé pour identifier l’intention des parties). 
 
LES ACTIONNAIRES DÉCLARENT CE QUI SUIT : 
 
A) Les ACTIONNAIRES détiennent la totalité des actions émises et en circulation de la 

SOCIÉTÉ, et ce, selon la répartition suivante : 
 

 ACTIONNAIRES ACTIONS 
DÉTENUES 

NUMÉRO 
CERTIFICAT  

POURCEN-
TAGE 

1) ............................ … … … % 

2) ............................ … … … % 

3) ............................ … … … % 

4) ............................ … … … % 

 
B) Les ACTIONNAIRES figurent tous parmi l’une des catégories d’investisseurs 

identifiée à l’article 2.4(2) du Règlement 45-106 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
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ACTIONNAIRES 
SOCIÉTÉ 

« A » « B » « C » 

    
 

RLRQ c V-1.1 (ci-après la « LVMQ »), tel qu’en fait foi leurs déclarations 
reproduites aux annexes C1 à C… de la Convention; 

 
C) Les ACTIONNAIRES reconnaissent l’importance de conclure entre eux une 

convention traitant, d’une part, de la régie de la SOCIÉTÉ et, d’autre part, des 
modalités de leur association au sein de cette dernière;  

 
D) L’intention principale des ACTIONNAIRES, à l’égard de la convention qui suit, est 

de promouvoir le bon fonctionnement de la SOCIÉTÉ par l’élaboration de règles qui 
éviteront, d’une part, la survenance d’événements préjudiciables à la SOCIÉTÉ et, 
d’autre part, qui permettront, le cas échéant, de redresser certaines situations 
problématiques qui peuvent mettre la pérennité de cette dernière en péril; 

 
E) L’intention subsidiaire des ACTIONNAIRES est de protéger la valeur économique du 

placement de chacun des détenteurs d’actions dans la SOCIÉTÉ et de permettre la 
réalisation de cette valeur en temps opportun et dans les meilleures conditions 
possibles, eu égard aux circonstances; 

 
F) Les ACTIONNAIRES s’accordent sur le fait que la convention doit bénéficier, 

lorsque requis, d’une interprétation libérale de façon à favoriser le respect de leurs 
intentions et à promouvoir l’équité entre les ACTIONNAIRES concernés; 

 
G) Les ACTIONNAIRES ont librement négocié les stipulations essentielles de la 

convention et ils désirent que cette convention s’interprète comme un contrat de gré à 
gré. 

 
 
À CES FINS, LES ACTIONNAIRES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

 
 
0.00 INTERPRÉTATION 
 

Un contrat rédigé dans des termes clairs et sans ambiguïté n’est pas sujet à interprétation 
par les tribunaux (Paul Piché c Louis-A. Bastien, (2002) C.A., AZ-50112688). L’ultime 
objectif du rédacteur doit donc être celui de rédiger un contrat dépourvu d’ambiguïté. Dans 
la présente partie du contrat « 0.00 Interprétation », nous recommandons donc de 
clairement définir la portée de plusieurs termes clés utilisés dans le contrat et d’inclure 
plusieurs clauses nécessaires ou utiles à sa bonne interprétation.  
 
Bien qu’une telle approche ait pour effet d’allonger le contrat, elle doit tout de même être 
privilégiée puisqu’elle permet de considérablement réduire les risques qu’un tribunal en 
vienne à conclure que le contrat comporte une ambiguïté qui doit faire l’objet d’une 
interprétation. 
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